
COMMENT OBTENIR 
VOTRE PRIME SYNDICALE ? 

• Une prime syndicale,  c'est quoi ?
• Qui peut bénéficier d'une prime syndicale ?
• Quelles sont les conditions pour l'obtenir ? 
• Quel est le montant de la prime syndicale ?
• Quand la prime est-elle versée ?
• Quelle est la procédure à suivre pour réclamer la prime ?

Votre formulaire pour la prime relative aux cotisations versées en 2022* est 
disponible, à dater du 24 mars, via le guichet électronique de la FWB "Mon 
Espace" : https://monespace.fw-b.be
(*) voire celui de 2021 si vous avez omis de le renvoyer l'an dernier

Plus d'infos ? www.lacsc.be/csc-e/prime-syndicale 

Editeur responsable: Roland LAHAYE - Rue de la victoire 16- 1060 Bruxelles

1. Téléchargez et imprimez le formulaire

2. Complétez et signez le formulaire
Attention !  Seul le formulaire original* dûment complété nous permettra 
de vous verser la prime due.
(*) modèle original imposé par l’autorité administrative

3. Nous transmettre votre formulaire
Dès que possible et avant le 30 juin, par envoi postal ou dépôt sous enve-
loppe à l'adresse du secrétariat régional CSC-Enseignement dont dépend 
votre domicile. : www.la csc.be/secretariat-csce
Nouveau !  L'envoi par courriel est autorisé sous certaines conditions*.

(*) Voir page du site reprise ci-dessous.

Nous procéderons, au plus tard fin août, au versement de la prime sur le 
compte bancaire renseigné sur le formulaire. 
Consultez votre espace sécurisé* sur le site www.la csc.be
(*) Connexion à l'aide de votre carte E-Id ou Itsme 
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4. Versement de la prime 


